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Solidage géant 
Solidago gigantea Aiton. (Famille: Asteraceae, Composées) 
Synonymes: Solidago serotina Aiton., Solidage glabre 

 
Introduite d'Amérique du Nord comme plante ornementale et mellifère, cette espèce vivace se naturalise 
facilement. Elle peut former des populations étendues et denses inhibant la végétation indigène.  
 

 Photo: S.Rometsch  
 

Caractéristiques 
Grande plante vivace développant de nombreux rhizomes souterrains. Tige non ramifiée, verte, de 50-120 cm 
de haut, glabre et souvent rougeâtre. Feuilles lancéolées se terminant en pointe, dentées à entières, souvent 
ciliées au bord. Fleurs jaune vif réunies en petits capitules de 4-8 mm de diamètre, les fleurs ligulées 
dépassent les fleurs tubuleuses. Capitules disposés en une inflorescence pyramidale avec des ramifications 
retombantes. Les fruits (akènes) sont munis d'une aigrette de soie (pappus). 

A ne pas confondre avec 
Le solidage géant est très proche d'autres solidages non indigènes. 
Solidago canadensis, Solidage du Canada: 250 cm de haut, tige pubescente et verte 
Solidago graminifolia, Solidage à feuilles de graminées: capitules sessiles, regroupés en fascicules serrés 
A l'état végétatif on peut confondre le solidage géant avec des espèces indigènes. 
Inula salicina, Inule à feuilles de saule: feuilles étalées, les supérieures embrassantes, ciliées au bord 
Inula helvetica, Inule de Suisse: feuilles tomenteuses grisâtres en dessous 
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Biologie et reproduction 
Grâce à son système de rhizomes souterrains, le solidage géant forme des populations extrêmement denses – 
jusqu'à 300 tiges / m2. De plus, il a la capacité de produire de nombreuses graines, qui sont dispersées par le 
vent et qui confèrent au solidage géant une grande faculté d’expansion. Les jeunes plantules se développent 
que sur du sol nu. Dans des grandes populations établies, le rajeunissement passe par la reproduction 
végétative. Dans les régions chaudes, le solidage géant profite d'une grande amplitude écologique. Il occupe 
des sols secs à humides, pauvres à riches mais il préfère les milieux humides – les zones alluviales, les bords 
de cours d'eau et les megaphorbiées.  

Répartition 
Le solidage géant est originaire d'Amérique du Nord, il est autochtone dans une grande partie des Etats-Unis, 
du Sud du Canada jusqu'en Alaska. En Europe centrale et au Japon, le solidage géant est une mauvaise herbe 
redoutée. En Suisse on le trouve en plaine à travers tout le pays. 

Milieux 
Le solidage géant s'implante le longs des cours d'eau, dans des zones alluviales, des clairières, des bords de 
chemin, des gravières, sur les talus routiers et voies ferrées des régions de basse altitude et de l'étage 
collinéen.  

Dangers 
Par ses stratégies de reproduction, le solidage géant a un grand pouvoir d'expansion.  
Nature: le solidage géant affectionne particulièrement les milieux humides. Il peut ainsi évincer la flore 
indigène sur des grandes surfaces dans des formations et réserves naturelles.  
Friche: dans des stations rudérales et pionnières, il intervient dans la succession naturelle et empêche la 
germination d'autres espèces.  
Agriculture: le solidage géant peut s'introduire dans des jachères florales et y former des peuplements 
denses. Pour l'agriculteur cela veut dire lutte et coûts supplémentaires. 

Prévention et lutte 
Prévention: Ne pas disséminer cette espèce par semis ou transplantation. Arracher les plantes. Eliminer 
l’espèce des jardins ou couper avant leur montée en graines. Les petits fragments de rhizomes pouvant 
également reprendre, il faut éviter de se débarrasser du solidage en le compostant, mais opter pour 
l'incinération. Limiter l’extension des stations de solidage en ensemençant les terres nues avoisinantes par des 
espèces indigènes. 
Lutte: pour une lutte efficace il faut éliminer ou au minimum affaiblir les rhizomes. La production de graines doit 
également être empêchée. Différentes luttes mécaniques existent. En général on peut dire qu'une coupe 
répétée avant la floraison épuise les rhizomes et réduit les peuplements.  
- Dans des stations plutôt humides et riches en nutriments on peut effectuer une coupe tôt dans l'année 

(mai/juin)  des espèces indigènes et concurrentielles peuvent alors s'installer. 
- Couvrir le sol avec un plastique noir après la coupe peut être une autre solution. Dans ce cas, il est important 

d'ensemencer après le sol nu avec un mélange de semences indigènes et concurrentielles.  
- Dans des stations ensoleillées et chaudes, il faut effectuer un travail du sol après la coupe. Les rhizomes 

viennent à la surface et dessèchent. Ensemencer avec un mélange de prairie sèche.  

Où annoncer, où se renseigner ? 
Il est important d'annoncer les peuplements de solidage qu'on trouve dans des réserves et formations 
naturelles au service cantonal de protection de la nature ou à la commune concernée. Informer le service 
phytosanitaire si elles sont dans des surfaces agricoles (jachères). Vous pouvez également aviser la CPS 
(sibylla.rometsch@acw.admin.ch), qui se chargera d'avertir les personnes / institutions concernées. Toutes ces 
institutions vous donnent des renseignements complémentaires.  
Nous vous recommandons de remplir également le bordereau de saisie que vous trouvez sur la page internet 
de la CPS: www.cps-skew.ch/francais/bordereau_plantes_envahissantes.htm. Il sert à recenser les néophytes 
envahissantes au niveau suisse et permet ainsi des interventions coordonnées. 
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Pour la détermination, nous vous conseillons de consulter la Flora Helvetica et sa clé (Lauber & Wagner; Haupt 
Verlag Bern). En cas de doute vous pouvez envoyer une plante entre deux feuilles de buvard au Service 
cantonal concerné ou à la CPS (S. Rometsch, Domaine de Changins, Postfach 1012, 1260 Nyon 1) . 
 

Pour plus d'information 
 
http://www.naturschutz.zh.ch 
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Annexe: Aide à la détermination 
 
Tige relativement densément feuillée, feuilles lancéolées 
Capitules avec fleurs ligulées et tubuleuses, jaunes 
Les bractées entourant le capitule sont disposées sur plusieurs rangs  
Les capitules sont arrangés en inflorescence terminale  
 
Détermination des espèces du genre Solidago 
 
1 feuilles étroites (10-15 fois aussi long que large) S. graminifolia 
1' feuilles lancéolées à ovales (fois aussi long que large) 
 
 2 capitule 6-10 mm de long, fleurs ligulées dépassent largement l'involucre S. virgaurea 
 2' capitule au maximum 6 mm de long, fleurs ligulées dépassent à peine l'involucre 
 

3 Tige rougeâtre, glabre, poilue au niveau de l'inflorescence,  
Fleurs ligulées plus longues que les tubuleuses S. gigantea 

3' Tige verte, pubescente au moins dans la partie supérieure, 
 Fleurs ligulées environ de la même longueur que les tubuleuses S. canadensis 
 

 
 


